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Agence régionale de santé
Délégation Territoriale des Yvelines

Versailles
Décision tarifaire n° 135 portant fixation du prix fixation pour l'année 2016 du montant 
et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel 
d'objectifs et de moyens de CESAP Décision 

Décision tarifaire n° 557 portant fixation du prix de journée pour l'année 2016 de 
INSTITUT D'EDUCATION MOTRICE Décision 

Décision tarifaire n° 571 portant fixation du prix de journée pour l'année 2016 de IME 
LE PRE D'ORIENT Décision 

Décision tarifaire n° 577 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 de SESSAD LE PRE D'ORIENT Décision 

Décision tarifaire n° 591 portant fixation du prix de journée pour l'année 2016 de ITEP 
LA BOISSIERE Décision 

Décision tarifaire n° 601 portant fixation du prix de journée pour l'année 2016 de IME 
PLAINE DU MOULIN Décision 

Direction Territoriale des Yvelines
Versailles

décision tarifaire n° 1920 portant modification  de  la dotation globale de soins pour 
l'année 2016 de CAJ LA PORTE VERTE Décision 

décision tarifaire n° 1919 portant modification de la dotation globale de soins pour 
l'année 2016 de CAJ LE CATALPA Décision 

DIRECCTE - UT 75
DECISION n° 2016.09.01. PORTANT SUBDELEGATION DE SI GNATURE Décision 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développe ment durable et de l'aménagement du territoire
BSR

SR

A 13 BAILLY A ORGEVAL : TP de réfection des enrobés du Lundi 12 septembre au 
Jeudi 20 octobre 2016 de 22h00 à 5h30 avec 2 déviations Arrêté 

TP sur la RN 12 à LA QUEUE-LES-YVELINES TP sens Créteil / Dreux et fermeture 
bretelle 18b de sortie Millemont du 19 au 23 septembre 2016 Arrêté 
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Préfecture des Yvelines
DRE

BENVEP

arrêté déclarant d’utilité publique le renouvellement du viaduc de Marly Arrêté 

Elections
Arrêté portant sur les bureaux de vote de Carrières-sous-Poissy Arrêté 

Arrêté portant sur les bureaux de vote de Montesson Arrêté 

Yvelines
Direction départementale interministérielle des ter ritoires

Arrêté modificatif portant ouverture et clôture de la chasse pour la campagne 2016-
2017 dans le département des Yvelines Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/ 145  "7ème édition du trail des fonds de Cayenne " Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/ 146  "cross de la tortue" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/ 147  "la foulée chesnaysienne " Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016166-0016 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 14 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 135 portant fixation du prix fixation pour l'année 2016 du montant et de la 
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de 

moyens de CESAP 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016173-0012 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Pour délégation, pour la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 21 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 557 portant fixation du prix de journée pour l'année 2016 de INSTITUT 
D'EDUCATION MOTRICE 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016181-0018 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Pour délégation, pour la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 571 portant fixation du prix de journée pour l'année 2016 de IME LE PRE 
D'ORIENT 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016181-0019 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Pour délégation, pour la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 29 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 577 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
SESSAD LE PRE D'ORIENT 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016182-0020 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Pour délégation, pour la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 591 portant fixation du prix de journée pour l'année 2016 de ITEP LA 
BOISSIERE 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016182-0021 
 
 
 

signé par 
Myriam BURDIN, Pour délégation, pour la Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 30 juin 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 601 portant fixation du prix de journée pour l'année 2016 de IME PLAINE 
DU MOULIN 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016231-0006 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 18 août 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1920 portant modification  de la dotation globale de soins pour l'année 2016 
de CAJ LA PORTE VERTE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1920 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

CAJ  LA PORTE VERTE - 780003349 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

l’arrêté en date du 27/01/2003 autorisant la création d’un AJ dénommé CAJ  LA PORTE VERTE 
(780003349) sis 6, AV DU MAL FRANCHET D ESPEREY, 78004, VERSAILLES et géré par l’entité 
dénommée ASSOCIATION CENTRE MEDICAL PORTE VERTE (780808614) ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision tarifaire initiale n° 489 en date du 08/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2016 de la structure dénommée CAJ  LA PORTE VERTE - 780003349. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 191 061.55 € et se 
décompose comme suit :  

ER ARTICLE 1 

DECIDE 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

 
 

 
 

1/2 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 15 921.80 € ; 
 

191 061.55

EN EUROS  

69.23

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier HT 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «ASSOCIATION CENTRE MEDICAL 
PORTE VERTE» (780808614) et à la structure dénommée CAJ  LA PORTE VERTE (780003349).  
 
 
 
FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 18/08/2016 
 
 
 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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Décision n° 2016231-0007 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 18 août 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1919 portant modification de la dotation globale de soins pour l'année 2016 
de CAJ LE CATALPA 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1919 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

CAJ LE CATALPA - 780003299 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

l’arrêté en date du 27/01/2003 autorisant la création d’un AJ dénommé CAJ LE CATALPA (780003299) sis 
5, R PIERRE ET MARIE CURIE, 78514, RAMBOUILLET et géré par l’entité dénommée INSTANCE DE 
COORDINATION SUD YVELINES (780003208) ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU la décision tarifaire initiale n° 806 en date du 01/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2016 de la structure dénommée CAJ LE CATALPA - 780003299. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 23 581.00 € et se 
décompose comme suit :  

ER ARTICLE 1 

DECIDE 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

 
 

 
 

1/2 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

DOTATION GLOBALE DE 
SOINS EN EUROS  

0.00

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 1 965.08 € ; 
 

23 581.00

EN EUROS  

9.43

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier HT 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «INSTANCE DE COORDINATION SUD 
YVELINES» (780003208) et à la structure dénommée CAJ LE CATALPA (780003299).  
 
 
 
FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 18/08/2016 
 
 
 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

2/2 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016259-0003 
 
 
 

signé par 
Isabelle LAFFONT-FAUST, Directrice Régionale Adjointe, Responsable de l'UD78 

 
Le 15 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

DECISION n° 2016.09.01. PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE 
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 
 

 

 

DECISION n° 2016.09.01. 

PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE 

 

 

 

 

La Directrice Régionale Adjointe, Responsable de l’Unité Départementale des Yvelines  
 
 
 

Vu le code du travail,  
 
 

 Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 

 
 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat dans 
la région et les départements Ile-de-France, 
 
 
Vu l’arrêté interministériel du 29 août 2016 nommant Madame Corinne CHERUBINI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile de France à compter 
du 05 septembre 2016,  
 
 
Vu l’arrêté interministériel du 23 janvier 2015 nommant Mme Isabelle LAFFONT-FAUST, directrice 
régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-
France chargée des fonctions de responsable de l’unité Départementale des Yvelines à compter du 1er mars 
2015, 
 
Vu la décision n°2016-092 en date du 07 septembre 2016 donnant délégation de signature de Madame 
Corinne CHERUBINI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile de France, à Madame Isabelle LAFFONT-FAUST,  Directrice Adjointe, 
responsable de l’Unité Départementale des Yvelines 

 

Décide : 

Article 1 : 

La Responsable de l’Unité Départementale des Yvelines donne subdélégation, en cas d’empêchement, à 
Monsieur Didier LACHAUD et à Monsieur Pascal MARCOUX, à effet de signer les décisions énumérées à 
l’article 2  
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Article 2 : 

 

Dispositions légales Décisions 

Egalité professionnelle 

Articles L 1143-3 et  
D 1143-6 du code du 
travail 

Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle 

Articles L 2242-9-1 et 
R 2242-10 du code du 
travail 

Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise ou d’un plan 
d’action aux dispositions de l'article L. 2242-9 du code du travail 

Anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences,  
maintenir l’emploi et encadrer les licenciements économiques 

Article L 1233-56 du 
code du travail 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures sociales pour les 
procédures ouvertes par les entreprises non soumises à l’obligation d’établir un 
PSE. 

Articles L 1233-57-1 et 
L 1233-57-6 du code du 
travail 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les procédures ouvertes 
par les entreprises soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57-1 à  
L 1233-57-7 du code du 
travail 

Décision de validation de l’accord collectif signé en application de l’article 
1233-24-1 

Décision d’homologation du document unilatéral pris en application de l’article 
L 1233-24-4 

Articles L 1233-57-5 et  
D 1233-12 du code du 
travail 

Injonction prise sur demande formulée par le CE ou, à défaut, les DP ou, en cas 
de négociation d’un accord L 1233-24-1, par les OS représentatives de 
l’entreprise. 

Article L 4614-13 du 
code du travail 

Décision relative à la contestation de l’expertise réalisée dans le cadre de 
l’article L 4614-12-1. 

Durée du travail 

Article R 3121-23 du 
code du travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail 

Article R 713-44 du 
code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de 
l’inspecteur du travail imposant un mode d’enregistrement de la durée du 
travail 

Article R 713-26 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une activité dans le département 

Article R 713-28 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail pour une entreprise  

Article R 713-32 du 
code rural 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail pour une  entreprise ou pour une activité dans 
le département 

Article R 3121-28 du 
code du travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail 
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Article D 3141 35 du 
code du travail 

Décision désignant les membres de la commission instituée auprès des caisses 
de congés payés du bâtiment et des travaux publics 

Santé et sécurité 

Articles L 1242-6 et  
D 1242-5 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de 
recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée  pour certains travaux 
particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et  
D 1251-2 du code du 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de 
recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 4154-1 et  
D 4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une décision 
d’autorisation d’employer des salariés titulaires d’un contrat à durée 
déterminée ou des salariés temporaires pour accomplir des travaux exposant à 
certains agents chimiques dangereux 

Articles R 4533-6 et  
R 4533-7 du code du 
travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des 
articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de 
construction) 

Article L 4721-1 du 
code du travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 
dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L. 4121-1 à 
L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d’analyse de 
produits faite en application de l’article R 4722-10 

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer 
des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer 
des essais complémentaires 

Article 3 de l’arrêté du 
23 juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de mettre des 
douches à disposition des travailleurs 

Groupement d’employeur 

Articles L 1253-17 et  
D 1253-7 à D 1253-11 
du code du travail 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à  
R 1253-27 du code du 
travail 

Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un groupement 
d’employeurs 

Représentation du personnel 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Articles L 2142-1-2,  
L 2143-11 et R 2143-6 
du code du travail 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de 
section syndicale 
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Articles L. 2312-5 et  
R 2312-1 du code du 
travail 

Décision imposant l’élection de délégués du personnel de site 
Décision fixant le nombre et la composition des collèges électoraux 
Décision fixant le nombre des sièges et leur répartition entre les collèges 

Articles L 2314-11 et  
R 2314-6 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition du personnel dans les collèges électoraux pour les 
élections des délégués du personnel 
Décision fixant la répartition des sièges entre les catégories de personnel pour 
les élections des délégués du personnel 

Articles L 2314-31 et 
R 2312-2 du code du 
travail 

Décisions de reconnaissance ou de perte de la qualité d’établissement distinct 
(délégués du personnel) 

Articles L 2322-5 et  
R 2322-1 du code du 
travail 

Décisions de reconnaissance ou de perte de la qualité d’établissement distinct 
(comité d’entreprise) 

Articles L. 2322-7 et  
R 2322-2 du code du 
travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser la suppression du comité 
d’entreprise 

Articles L. 2324-13 et R 
2324-3 du code du 
travail 

Décision fixant la répartition des sièges entre les catégories de personnel pour 
les élections du comité d’entreprise 
Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges électoraux pour 
les élections du comité d’entreprise 

Articles L 2327-7 et  
R 2327- 3 du code du 
travail 

Décision fixant le nombre d’établissements distincts pour les élections au 
comité central d’entreprise 
Décision de répartition des sièges entre les établissements et les catégories pour 
les élections au comité central d’entreprise 

Articles L 2333-4 et  
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 
collèges électoraux 

Articles L 2333-6 et 
R 2332-1 du code du 
travail 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel du 
comité de groupe 

Articles L 2345-1 et  
R 2345-1 du code du 
travail 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de suppression d’un comité 
d’entreprise européen 

Apprentissage 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à  
R 6225-12 du code du 
travail 

Décisions en matière d’apprentissage et notamment : 
Décision de suspension du contrat d’apprentissage (article L 6225-4) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat 
d’apprentissage (article L 6225-5)  
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 
titulaires d’un contrat d’insertion en alternance (article L 6225-6)  
Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l’interdiction de  recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail  

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et 
notamment : 
Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage 
(article L 4733-8) 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de travail 
ou de la convention du stage (article L 4733-9) 
Décision interdisant le recrutement de travailleurs ou l’accueil de stagiaires 
(article L 4733-10) 
 

Formation professionnelle et certification 
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Articles R 338-6 et  
R 338-7 du code de 
l’Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 mars 
2009 

Délivrance du titre professionnel 
Désignation du jury 
VAE : recevabilité de la VAE 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales attaché 
aux contrats de professionnalisation 

Contrat de génération 

Article L 5121-13 et 
R 5121-32 du code 
du travail 

Contrôle de conformité des accords et plans d’action 

Articles L 5121-9,  
L 5121-10, L 5121-
12 et R 5121-33 du 
code du travail 

Mises en demeure 

Articles L 5121-15, 
L.5121-16, R. 5121-
37 et R. 5121-38 du 
code du travail 

Document d’évaluation prévu dans les articles précités 

Divers 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un accord 
d’intéressement ou de participation, ou d’un règlement d’épargne salariale 

Articles L. 1237-14 et 
R. 1237-3 du code du 
travail 

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 
rupture du contrat de travail 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants 

Articles D 5424-8 à  
D 5424-10 du code du 
travail 

Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de travail par suite 
d’intempéries (entreprises de BTP) 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou son 
représentant en cas de contestation relative à une inscription sur la liste 
électorale établie dans le cadre du scrutin de mesure de l’audience des 
organisations syndicales dans les entreprises de moins de 11 salariés 
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Article 3 : 

En cas d’empêchement de Madame Isabelle LAFFONT-FAUST, de Monsieur Didier LACHAUD et de 
Monsieur Pascal MARCOUX, délégation de signature est donnée à Mesdames Florence VILBOUX et 
Elizabeth JAULT à effet de signer les décisions énumérées à l’article 2.  

Article 4 

La présente subdélégation est étendue à Madame Florence VILBOUX, Directrice Adjointe du Travail 
pour les décisions relatives aux ruptures conventionnelles – articles L.1237-14 et R.1237-3 du code du 
travail. 

Article 5 : 

La présente subdélégation est étendue à Madame Nadine DESPLEBIN pour les décisions relatives aux 
contrats de génération, aux licenciements économiques et à l’anticipation négociée des mutations 
économiques pour développer les compétences, maintenir l’emploi et encadrer les licenciements 
économiques. 

Article 6 : 

La présente subdélégation annule et remplace la décision n° 2015.006. du 03 août 2015.  

Article 7 : 

La responsable de l’Unité Départementale des Yvelines et les délégataires désignés ci-dessus sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département. 

        
Fait à Montigny le Bretonneux, le jeudi 15 septembre 2016 
 
       
 
 
 La Directrice Régionale Adjointe,  
 Responsable de l’Unité Départementale des Yvelines    
                              
 
 
 
 
 Isabelle LAFFONT-FAUST 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016256-0009 
 
 
 

signé par 
Bruno Cinotti, Directeur Départemental des Territoires des Yvelines 

 
Le 12 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BSR 
 

 
 
 
 
 

A 13 BAILLY A ORGEVAL : TP de réfection des enrobés du Lundi 12 septembre au Jeudi 20 
octobre 2016 de 22h00 à 5h30 avec 2 déviations 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016259-0005 
 
 
 

signé par 
Bruno Cinotti, Directeur Départemental des Territoires des Yvelines 

 
Le 15 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

BSR 
 

 
 
 
 
 

TP sur la RN 12 à LA QUEUE-LES-YVELINES TP sens Créteil / Dreux et fermeture bretelle 
18b de sortie Millemont du 19 au 23 septembre 2016 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016259-0004 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, secrétaire général 

 
Le 15 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

arrêté déclarant d’utilité publique le renouvellement du viaduc de Marly 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016244-0025 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 31 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur les bureaux de vote de Carrières-sous-Poissy 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016260-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 16 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur les bureaux de vote de Montesson 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016259-0006 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 15 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté modificatif portant ouverture et clôture de la chasse pour la campagne 2016-2017 dans le 
département des Yvelines 

 
  
 
 



Direction départementale des territoires

Service de l’Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

        ARRÊTÉ PRÉFECTORAL modificatif n° 2016 –  000220
portant ouverture et clôture de la chasse pour la campagne 2016-2017

dans le département des Yvelines

Le Préfet des Yvelines,

VU le Code de l’Environnement, livre IV, titre II et notamment les articles L424-3-II et R424-13-1 à 4 concernant
les dispositions particulières aux établissements professionnels de chasse à caractère commercial ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif,  à  la composition  et  au  fonctionnement  de  commissions
administratives à caractère consultatif ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-000039 du 29 février  2016 portant  approbation du schéma départemental de
gestion cynégétique des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-000133 du 23 mai 2016 portant ouverture et clôture de la chasse pour la campagne
2016-2017 dans le département des Yvelines,

CONSIDERANT  la demande du président de la Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France en
date du 12 septembre 2016,

CONSIDERANT la date d’ouverture spécifique de la chasse pour les espèces faisan, perdrix grise et perdrix
rouge fixée au 25 septembre 2016 par l’arrêté préfectoral du 23 mai 2016 susvisé,

CONSIDERANT  que  dans  les  établissements  professionnels  de  chasse  à  caractère  commercial  les  dates
d’ouverture et de fermeture de la chasse des perdrix grises, perdrix rouges et faisans de chasse, issus d’élevage
sont les dates d’ouverture générale et de clôture générale de la chasse dans le département,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires des Yvelines,

ARRÊTE :

Article 1er : L’article 2 de l’arrêté du 23 mai 2016 qui précise les conditions spécifiques de chasse des espèces
faisan, perdrix grise et perdrix rouges pour les établissements professionnels de chasse est modifié comme suit :

Espèces
Dates

d’ouverture
Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse

GIBIER SEDENTAIRE

• FAISAN (6)

• PERDRIX GRISE (6)

• PERDRIX ROUGE (7)

25 septembre

25 septembre

25 septembre

31 janvier

27 novembre

31 janvier

(6) Pour les communes de Boissets, Tilly et Flins-
Neuve-Eglise  les  espèces  faisan  commun  et
perdrix grise sont soumises à plan de chasse, pour
les  communes  d’Auffargis,  Cernay-la-Ville,
Senlisse,  la  Celle-les-Bordes  et  les  Essarts-du-
Roi  sur  le  territoire expérimental  de l’ONCFS,
les espèces faisan commun et faisan vénéré sont
soumises à plan de chasse.
(6) (7) Pour les espèces faisans, perdrix grises
et  perdrix  rouges,  les  établissements
professionnels  dûment  déclarés  à  la  DDT
pourront chasser pendant la période de chasse
dérogatoire, soit de l’ouverture générale le 18
septembre 2016 à la fermeture générale le 28
février 2017.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles BP 1115 – 78011 Versailles Cedex
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Article 2 : Les périodes de chasse dérogatoires sont ouvertes sur les territoires des établissements professionnels
de chasse  à caractère commercial déclarés et enregistrés, pour les seuls oiseaux lâchés et les actes de chasse
relevant de l’activité commerciale.

Article 3 :  L’ensemble des autres  dispositions fixées à l’arrêté  n° SE-2016-000133 du 23 mai  2016 portant
ouverture  et  clôture  de  la  chasse  pour  la  campagne 2016-2017 dans  le  département  des  Yvelines  demeure
inchangé.

Article 10 : Tout recours contre le présent arrêté doit être adressé au Tribunal administratif de Versailles dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires, le commandant du
groupement de gendarmerie des Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique, le président de la
Fédération Interdépartementale d’Île-de-France, le directeur d’agence de l’Office National des Forêts, le chef de
la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l'O.N.C.F.S, les lieutenants de Louveterie, les agents
ayant des pouvoirs de police en matière de chasse, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans les communes des territoires
concernés par le soin des maires.

Versailles, le 15 septembre 2016

Le préfet des Yvelines,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général
Julien CHARLES



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016260-0001 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 16 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
145  "7ème édition du trail des fonds de Cayenne " 

 
  
 
 























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016260-0002 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 16 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
146  "cross de la tortue" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016260-0003 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 16 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
147  "la foulée chesnaysienne " 

 
  
 
 














